
 

 

 

1. Cadre général de la mission du géomaticien 

Le poste consiste à : 

- Animer, gérer et développer le Système d’information géographique et contribuer au 

déploiement et à la maintenance opérationnelle de la plateforme de diffusion des données 

géographiques du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale, en interne comme en 

externe ; 

- Conduire des études en analyse spatiale et réaliser des traitements géomatiques et 

géostatistiques dans le cadre de l’Observatoire du territoire du Parc naturel régional des 

Caps et Marais d’Opale, en lien avec l’évaluation continue de la charte ;  

- Accompagner les demandes du personnel du Syndicat mixte en apportant un appui 

technique et méthodologique en matière de géomatique et de cartographie ; 

- Participer de manière étroite aux analyses et aux productions cartographiques nécessaires 

à la réalisation des études préalables lancées dans le cadre de la révision de la charte du 

Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale 

- Assurer une veille sur les nouvelles sources de données, les évolutions technologiques et 

les évolutions juridiques autour des usages de l’information géographique. 

 

2. Positionnement hiérarchique et relations fonctionnelles 

Le/la géomaticien.ne est placé sous l’autorité hiérarchique du Directeur du Syndicat mixte du 

Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale et directement sous la responsabilité 

opérationnelle et technique du Directeur adjoint. Son poste de travail est localisé à la Maison du 

Parc à Saint-Martin-Lez-Tatinghem et ses activités sont rattachées à la mission « SIG, évaluation-

révision, prospective » en lien étroit avec la chargée de mission coordination de la planification 

écologique et du chargé de mission évaluation-révision. Par ailleurs, le/la géomaticien.ne travaille 

en lien avec l’ensemble des missions, aux côtés des élus du Syndicat mixte et peut intervenir dans 

des commissions et groupes de travail locaux et/ou régionaux ainsi que le groupe SIG de la 

Fédération des Parcs. 

3. Responsabilités et activités 

Le/la géomaticien.ne apporte l’expertise technique de ses domaines d’activités, en participant 

notamment à l’analyse de l’évolution du territoire du Parc naturel régional et à l’identification des 
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enjeux du territoire. Il/elle met en valeur des connaissances acquises sur le territoire du Parc pour 

favoriser l’interconnaissance des missions de la structure et le porter à connaissance vers tous les 

types de publics (élus, partenaires, habitants). Il développe au sein de l’établissement la culture de 

la donnée géographique en particulier naturaliste et patrimoniale en animant la démarche auprès 

des agents, référents internes et partenaires territoriaux (Agence Régionale de la Biodiversité, 

agences d’urbanisme, Région, Intercommunalités,). 

 

Les missions associées au poste sont les suivantes : 

- Porter assistance et conseil sur les projets à composante spatiale et cartographique du 

Syndicat mixte du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale, en matière de 

production de données géographiques, de cartes, d’analyses spatiales et géostatistiques, la 

mise en place d’outils et de méthodes de traitement de l’information géographique ; 

- Conduire le déploiement et le développement d’applications cartographiques pour des 

usages internes (missions du Syndicat mixte et porter à connaissance des élus) et externes 

(partenaires et grand public) grâce à la plateforme webmapping du Parc naturel régional, 

et ce grâce à des environnements de consultation et de travail adaptés (bureautique, web, 

mobile, formulaires de collecte, cartes dynamiques, tableaux de bord, etc.) et/ou l’édition 

de documents cartographiques finalisés ; 

- Maintenir et consolider l’infrastructure SIG en conditions opérationnelles en relation avec 

les prestataires externes (hébergement, maintenance du système, …) ; 

- Administrer et gérer la structuration de la base de données centralisée PostGre/PostGis 

(veille, mises à jour, consolidation, gestion des droits d’accès, acquisition de données 

actualisées, référentiels externes, données métiers, etc.) ; 

- Contribuer à la mise en œuvre de la démarche d’ouverture des données publiques du Parc 

naturel régional des Caps et Marais d’Opale en application de la directive INSPIRE et des 

réglementations en vigueur. 

 

4. Savoirs attendus sur le poste de géomaticien 

 

Connaissances et savoirs faire techniques : 

- Bonne connaissance de l’organisation territoriale, des politiques publiques et du 

fonctionnement des collectivités aux plans technique et politique, ainsi que du contexte 

institutionnel des PNR et intérêt pour l’environnement et le monde rural ; 

- Expertise et veille sur les domaines d’activités relevant des missions du SIG d’un PNR ;  

- Intérêt avéré pour les thématiques relevant des missions du Syndicat mixte du Parc 

naturel régional des Caps et Marais d’Opale (thématiques de planification, 

environnement, agriculture, transition énergétique, patrimoine naturel, etc.) ; 

- Connaissance de l’écosystème des acteurs de la géomatique et du domaine de 

l’information géographique et des méthodes et diffusion de données à différentes échelles 

(supra-nationale, nationale, régionale, locale) et des conditions d’accès aux données ;  

- Maitrise des logiciels SIG (QGIS), de la conception et de l’administration des bases de 

données (PostGre-PostGis, géodatabases, etc.) ; 

- Connaissance d’outils de cartographie thématique, d’infographie (Adobe Illustrator) et 

des règles de sémiologie graphique. 



Connaissances, savoir-faire et savoir-être : 

- Créativité, autonomie et réactivité ; 

- Goût du contact et aisance relationnelle ; 

- Esprit d’initiative, sens des responsabilités et de l’intérêt général ; 

- Capacité de travail en équipe pluridisciplinaire et en partenariat avec d’autres acteurs ; 

- Capacités de communication et d’animation ; 

- Sens de la rigueur et de l’organisation ; 

- Aptitudes à la présentation de supports écrits et restitution orale. 

 

5. Conditions particulières d’accès au poste 

 

- Niveau d’étude souhaité : Bac +4/5 

- Formation requise : géomatique / géographie avec spécialisation en géomatique 

 

6. Statuts et conditions particulières  
 
Recrutement sur un emploi de catégorie A sur le grade d’ingénieur territorial par 
voie statutaire ou à défaut contractuelle. 
Contrat de projet de 12 mois à partir du 1er février 2026 avec poursuite possible 
sous réserve d’obtention des financements  
 

 

> Durée hebdomadaire du travail : 40 heures avec RTT 

> Rémunération statutaire + régime indemnitaire 

 

> Tickets restaurant  

> Participation de l’employeur à la prévoyance  

> Comité des Œuvres Sociales  

Posséder le permis B - Mise à disposition d’un véhicule de service pour les 
déplacements professionnels (remboursement des frais de transport lors de 
l’utilisation du véhicule personnel). 
 
 
7/ Lieu de travail  
Maison du Parc, Le Wast (62142)  
 

8/ Date de prise de fonction   
A partir du 1er février 2026 
 

9/ Informations sur les conditions d’emploi  
 
rh@parc-opale.fr 
03 21 87 90 94 
 
10/ Coordonnées pour postuler  
 

mailto:rh@parc-opale.fr


Les candidatures (CV + lettre de motivation) sont à adresser avant le 12 janvier 2026.  
Par courrier : 
Madame la Présidente 
Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale 
BP 22, 62142 Le Wast 
Ou par mail : 
rh@parc-opale.fr 


